
Règlement des processions de la ville du Puy en 1635 
 
 
 

(...) Le bon ordre étant le père de la paix et la beauté de la paix étant le fondement de l'Église, 
puisque par la grâce de Dieu et du Saint-Siège nous sommes chargés de procurer le bon ordre et la 
paix en cette ville où nous sommes établis pasteur et évêque, après avoir appris la confusion et le 
désordre qui se rencontrent dans les processions générales, nous avons jugé de notre devoir d'y 
mettre ordre afin que la paix y demeure et que le service de Dieu y fleurisse pour l'édification des 
âmes. C'est pourquoi nous avons dressé les règlements qui suivent : 

1. Nous ordonnons que les paroissiens des églises qui ont coutume de participer aux processions 
générales se mettent en marche chacun à son rang suivant l'ordre défini ci-après, sous peine 
d'amende, afin de se rendre en l'église cathédrale. 

2. Ordre de la marche aux processions générales de la ville du Puy. 
 
La grande croix de notre église cathédrale 
La grande croix du couvent Saint-Pierre le Monestier 
Après marcheront les métiers dans l'ordre suivant : 
Les gagne-deniers 
Les jardiniers 
Les meuniers 
Les laboureurs 
Les charpentiers et maçons 
Les bouchers et chevriers 
Les tisserands 
Les tondeurs et les couturiers... 
Les épingliers 
Les selliers et les bâtiers 
Les chirurgiens 
Les serruriers, maréchaux-ferrands, armuriers et coutelliers 
Les boulangers et les pâtissiers 
Les ceinturiers et les fondeurs de métaux 
Les bonnetiers et les chapeliers 
Les blanchisseurs... 
Les tanneurs et cordonniers 
Les aubergistes et cabaretiers 
Les potiers et les bridiers 
Les habitants de la Saunerie 
Les ferretiers 
Les orfèvres 
Les apothicaires 
Les merciers 
Les notaires 
Les drapiers 
Les procureurs 
Les avocats, médecins et bourgeois  
 

Règlement ordonné par l'Évêque du Puy. 
 

Gagne-denier : travailleur rétribué à la tâche, portant notamment des fardeaux. 
Chèvrier : gardien de chèvres. 
Epinglier : fabricant et vendeur d'épingles. 
Sellier : fabricant et vendeur de selles. 
Bâtier : fabricant et vendeur de bats pour mules, ou autres bêtes de somme. 
Ceinturier : fabricant et vendeur de ceintures. 
Bridier : fabricant et vendeur de brides de cuir. 



La saunerie : lieu au l'on fabrique le sel. 
Ferretier : marchand de fer.  
Apothicaire : pharmacien. 
Bourgeois : ici, citadin qui vit de ses rentes. au sens large, homme riche 


